
Diagnostic de la crise  
en santé mentale au  

Québec et ses remèdes
La pandémie a révélé les lacunes du réseau de la santé et des services sociaux du Québec, tout 

comme elle a révélé les fragilités présentes dans la population. Le stress occasionné par la pandémie 
a provoqué une montée des problèmes de santé mentale et nous enjoint à réfléchir à des solutions 
novatrices pour y faire face. Sur le plan curatif, une couverture publique, gratuite et universelle de 

la psychothérapie, accompagnée de mesures d’encadrement du marché privé de ce type de soins, 
est de mise. Bien qu’il soit essentiel d’assurer un accès aux soins de santé mentale pour les besoins 
pressants de la population, les ressources existantes à ce niveau ne peuvent suffire à répondre aux 
besoins. Il est donc primordial de s’attaquer aux principales sources des problèmes de santé men-

tale, dans une approche préventive. Il nous faut donc un plan pour réduire le stress de la population 
en améliorant ses conditions de vie au niveau du travail, du logement et de la protection sociale.

EVE-LYNE COUTURIER, chercheuse

Faits saillants

01. La flambée des prix dans le marché privé de la psycho-
thérapie exacerbe deux problèmes préexistants : les diffi-
cultés d’accès à un·e psychologue sur le marché privé et 
les difficultés de rétention des psychologues dans le réseau 
public.

02. L’État québécois devrait étendre la couverture des soins 
de santé aux séances de psychothérapie dans le secteur 

privé et imposer des mesures de contrôle du marché privé 
de la psychothérapie.

03. Le gouvernement du Québec pourrait agir sur les déter-
minants de la santé mentale en favorisant le temps person-
nel hors du travail par une réforme des normes du travail 
et en réinvestissant dans le logement et les mesures de 
protection sociale.
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La pandémie de COVID-19 a provoqué plusieurs 
crises : une crise sanitaire d’abord, qui a rapidement 
mené à une crise économique, puis une crise du 
réseau de la santé et des services sociaux et une crise 
de la santé mentale. Bien que ces crises soient inter-
reliées, c’est plus précisément à cette dernière que 
cette note socioéconomique s’attardera. 

Loin d’être la simple absence de maladie mentale, la santé 
mentale peut être définie comme : 

une forme de bien-être complet qui interpelle notre 
capacité à jouir de la vie et à faire face aux défis auxquels 
nous sommes confrontés. La santé mentale et la mala-
die mentale ne représentent pas les extrêmes d’un 
même continuum, mais constituent plutôt des concepts 
distincts, bien que corrélés. La santé mentale influence 
directement le fonctionnement personnel et social des 
individus, justifiant l’importance d’agir en amont des 
problèmes pour promouvoir la santé mentale1.

En d’autres mots, si nous devions faire le parallèle avec 
la santé physique, nous pourrions dire qu’une bonne santé 
mentale n’est pas l’équivalent d’une bonne santé physique, 
mais d’une bonne condition physique, d’une bonne forme 
physique. Il est possible d’être « en forme » et malade, tout 
comme on peut être en santé sans être « en forme ». Avoir 
une bonne santé mentale, tout comme avoir une bonne 
forme physique, nous aide à affronter les difficultés de la 
vie, à relever des défis et à nous réaliser comme individus. 
Avoir une mauvaise santé mentale est un facteur de risque 
pour le développement de maladies mentales. 

Il découle de cette définition que la santé mentale dépend 
de facteurs qui dépassent largement l’accès aux services 
curatifs tels que la psychothérapie et qu’elle est déterminée 
de manière importante par les conditions sociales et 
économiques d’existence des individus. 

L’objectif de cette note est donc double. Premièrement, 
trouver des solutions rapides pour faire face à la crise 
actuelle en santé mentale. Il s’agit ici d’évaluer les res-
sources disponibles sur le plan curatif et de proposer une 
réorganisation des soins afin de faire la plus grande dif-
férence possible dans la santé des gens, à court terme. 
Deuxièmement, à partir des déterminants sociaux connus 
de la santé mentale, nous proposons des mesures de 
prévention des problèmes de santé mentale efficaces et 
accessibles, qui peuvent avoir des effets à long terme sur 
la qualité de vie et sur la santé mentale de la population.

Diagnostic : une crise latente exacerbée 
par la pandémie

Dans un contexte où les ressources en santé mentale 
peinaient déjà à répondre aux besoins, les différentes 
mesures sanitaires adoptées au Québec pour contenir la 
propagation de la COVID-19 ont eu des effets désastreux 
sur l’équilibre émotionnel et psychique de la population. 
État d’urgence, confinements, couvre-feu, fermetures 
d’industries et de commerces, pertes d’emplois, 

isolement, stress, peur collective, montée du complo-
tisme : les dernières années ont été difficiles pour de 
nombreuses personnes, particulièrement pour celles qui 
étaient déjà fragilisées par leur situation de santé, leur 
statut socioéconomique ou d’autres types de vulnérabili-
tés. Tout comme la pandémie a révélé les faiblesses de 
notre système de santé, elle a également révélé les fai-
blesses de notre santé mentale collective. 

Il faut savoir que, même avant la pandémie de COVID-19, 
la santé mentale était un sujet de préoccupation de plus en 
plus important pour les autorités publiques, en raison du 
poids économique et social que les troubles mentaux de 
toutes sortes faisaient déjà peser sur le système de santé 
partout au pays. La Commission de la santé mentale du 
Canada évaluait en 2021 à 20 % la prévalence des problèmes 
de santé mentale dans la population canadienne. Elle esti-
mait par ailleurs à 50 milliards de dollars par année le coût 
des problèmes de santé mentale sur l’économie et à 80 mil-
liards le coût pour les systèmes de santé à travers le pays2.

Le graphique 1 montre que la santé mentale perçue des 
Québécois·es s’est rapidement détériorée durant les deux 
premières années de la pandémie.

Au Québec, en 2021, environ 10 % des coûts des urgences 
de santé étaient attribuables à des problèmes de santé 
mentale3. On peut également voir, au graphique 2, que la 
liste d’attente du réseau de la santé et des services sociaux 
avait connu un léger recul en 2020-2021, probablement 
attribuable à la frilosité des Québécois·es à fréquenter les 
urgences, les CLSC et autres cliniques au début de la 
pandémie. Cette liste d’attente s’est toutefois allongée 
dans les deux années qui ont suivi, malgré des cibles 
ministérielles toujours plus ambitieuses. 

Malgré l’abandon progressif des mesures sanitaires en 
2022 par un gouvernement qui nous a enjoint de « vivre 
avec le virus », il appert que la crise de la santé mentale au 
Québec est loin d’être terminée. Il importe donc de fournir 
rapidement les soins appropriés aux personnes qui en ont 
le plus besoin. 

Graphique 1 
Santé mentale perçue passable ou mauvaise, 
Québec, 2015-2021
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Accès aux soins en santé mentale

Au Québec, des soins en santé mentale sont offerts dans le 
secteur public et dans le secteur privé. La nature de ces soins 
et leur accès diffèrent grandement d’un secteur à l’autre. 

L’OFFRE DE SOINS EN SANTÉ MENTALE DANS LE 
SECTEUR PUBLIC

Le secteur public fournit des soins de santé mentale 
principalement par l’entremise du réseau de la santé et 
des services sociaux (RSSS). Le RSSS offre une gamme 
diversifiée de services qui reflète la diversité des besoins 
de la population. Des équipes multidisciplinaires com-
posées de psychiatres, de psychologues, de travailleuses 
sociales, de psychoéducatrices, de sexologues, de crimi-
nologues et d’infirmières spécialisées prennent en charge 
les cas les plus complexes et les plus « lourds », qui 
concernent pour la plupart des patient·e·s en unité psy-
chiatrique, qui souffrent de comorbiditésa, mais égale-
ment des jeunes en centre jeunesse ou en centre de 
réadaptation. Nous avons au graphique 3 un aperçu du 
nombre de travailleuses des corps d’emploi du domaine 
psychosocial spécifiquement.

Le système public traite également les patient·e·s qui 
n’ont pas les moyens de se payer des soins sur le marché 
privé et qui doivent attendre, selon la gravité des cas, de 6 
à 24 mois avant d’être pris·es en charge4. Des cas médiatisés 
de jeunes qui se sont enlevé la vie alors qu’ils et elles étaient 
sur la liste d’attente pour voir un·e psychologue ont révélé 

A La comorbidité désigne l’association de deux maladies chez une 
personne, ou la présence d’un ou de plusieurs troubles qui se manifestent 
en même temps qu’une maladie primaire. Par exemple, une personne 
qui souffrirait d’une dépression et d’un trouble anxieux.

les lacunes du RSSS5. Enfin, le milieu communautaire offre 
une gamme de services complémentaires au RSSS qui sont 
financés par ce dernier. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
s’est doté depuis 2005 de trois plans d’action quinquennaux 
en santé mentale dans lesquels il liste toutes les mesures 
entreprises pour favoriser l’accès aux soins et la réduction 
des problèmes de santé mentale. Les principes invoqués 
dans le dernier plan (2022-2026) sont nobles : « promouvoir 
la primauté de la personne et le plein exercice de sa citoyen-
neté », « assurer des soins et des services adaptés aux 
jeunes, de la naissance à l’âge adulte », « favoriser des 
pratiques cliniques et de gestion qui améliorent l’expé-
rience de soins6 », etc. 

Malheureusement, force est de constater que la santé 
mentale n’est pas en haut de la liste de priorités du gou-
vernement du Québec, puisqu’elle ne bénéficie pas du 
réinvestissement massif dont elle aurait besoin. En effet, 
comme le montrent les graphiques 4 et 5, les dépenses de 
programmes du MSSS en santé mentale ont connu une 
progression plus lente que la moyenne des programmes 
du RSSS depuis 2014-2015. La part du budget en santé 
mentale par rapport à l’ensemble des programmes est donc 
passée de 7,2 % en 2014-2015 à 6,3 % en 2023-2024. 

La somme de toutes les dépenses engagées par l’État 
québécois dans l’ensemble du RSSS pour la santé mentale 
cette annéeb s’élevait à tout près de 5 milliards de dollars, 
sur des dépenses de programmes totalisant 27,6 milliards. 
L’épreuve de la pandémie de COVID-19 n’aura manifeste-
ment pas suffi à motiver l’injection des fonds nécessaires 
dans ces programmes. 

B Hôpitaux, CLSC, CHSLD, centres jeunesse, centres de réadaptation, 
RAMQ (psychotropes, anxiolytiques, sédatifs, hypnotiques, antidotes 
narcotiques et services médicaux), programmes « dépendances » et 
« jeunesse en difficulté », et dépenses pour le milieu communautaire.

Graphique 2 
Évolution de la liste d’attente pour un service 
en santé mentale, Québec, 2019-2022 

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

20 000

22 000

2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

Cibles Résultats

SOURCE : Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS).

Graphique 3 
Nombre de personnes employées par le RSSS 
dans le domaine psychosocial
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SOURCES : MSSS, Portrait de la main-d’œuvre 2019, et rapports 
annuels des ordres professionnels.
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https://www.linternaute.fr/dictionnaire/fr/definition/primaire/
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L’OFFRE DE SOINS EN SANTÉ MENTALE 
DANS LE SECTEUR PRIVÉ : LE MARCHÉ DE LA 
PSYCHOTHÉRAPIE

Le secteur privé, pour sa part, offre principalement des 
services de psychothérapie en cabinet privé pour une 
clientèle constituée des cas les moins lourds, qui ne 
requièrent pas le soutien d’une équipe spécialisée multi-
disciplinaire et qui a les moyens financiers d’en assumer 
les coûts. 

La psychothérapie se définit comme suit : 
[Un] traitement psychologique pour un trouble mental, 
pour des perturbations comportementales ou pour tout 
autre problème entraînant une souffrance ou une 
détresse psychologique qui a pour but de favoriser chez 
le client des changements significatifs dans son fonc-
tionnement cognitif, émotionnel ou comportemental, 
dans son système interpersonnel, dans sa personnalité 
ou dans son état de santé. Ce traitement va au-delà d’une 
aide visant à faire face aux difficultés courantes ou d’un 
rapport de conseils ou de soutien7.

En 2022, 11 848 personnes étaient habilitées à exercer la 
psychothérapie au Québec, dont 9 116 psychologuesa. Parmi 

a ORDRE DES PSYCHOLOGUES DU QUÉBEC, Rapport annuel, 2022. 
La différence est constituée de 1 068 psychiatres et de 1 664 personnes 
exerçant l’une des 8 professions reconnues comme admissibles, par 
l’Ordre de Psychologues du Québec, pour détenir un permis de psycho-
thérapie (conseillers et conseillères d’orientation, criminologues, ergo-
thérapeutes, inf irmières et inf irmiers, psychoéducateurs et 
psychoéducatrices, sexologues, travailleurs sociaux et travailleuses 
sociales, thérapeutes conjugaux et familiaux).

les psychologues, 3 600 pratiquent exclusivement en cabinet 
privé, alors que près de 1 800 ont une pratique mixte, c’est-
à-dire qu’ils et elles ont un employeur principal (généra-
lement dans le secteur public) en plus d’avoir une pratique 
privée à temps partiel. C’est donc dire qu’environ la moitié 
des personnes habilitées à pratiquer la psychothérapie ont 
une pratique privée (graphique 6).

Cet arrangement public-privé pose problème, car, encore 
une fois, les cas les moins lourds et les plus rentables sont 
réservés au secteur privé alors que les cas les plus lourds 
et les plus coûteux sont pris en charge par le secteur public, 
avec tous les défis que ça implique pour les conditions de 
travail et l’accès aux services dans le secteur public. Nous 
y reviendrons. 

PÉNURIE DE PERSONNEL DANS LE RSSS : LE CAS 
PARTICULIER DES PSYCHOLOGUES

La pénurie de personnel dans le RSSS existe à tous les 
niveaux et pour tous les titres d’emploi, mais elle est par-
ticulièrement criante chez les psychologues. Les « portraits 
de la main-d’œuvre » produits par le MSSS au cours des 
dernières années montrent que la plupart des titres d’em-
ploi du domaine psychosocial dans le RSSS connaissent 
une croissance du nombre absolu d’employé·e·s qui est 
lente, mais constante. On peut constater au graphique 6 
que les emplois du domaine psychosocial qui exigent une 
formation technique (technicienne en travail social et 
éducatrice) ont stagné entre 2012 et 2018, alors que leurs 
équivalents qui exigent une formation universitaire (tra-
vailleuse sociale et psychoéducatrice) ont connu une 
progression importante. La pénurie généralisée de 

Graphique 4  
Évolution des budgets des programmes du 
ministère de la Santé et des Services sociaux, 
2014-2024
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Graphique 5 
Part du budget pour la santé mentale par 
rapport à l’ensemble des dépenses de pro-
grammes, RSSS, 2014-2024
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personnel est donc le résultat d’une augmentation rapide 
de la demande de services, illustrée à la section 2, plutôt 
que d’une diminution de l’offre de main-d’œuvre. 

Le cas des psychologues est différent puisque, après avoir 
connu une période de croissance soutenue des effectifs, 
le nombre de psychologues employé·e·s par le RSSS dimi-
nue, en nombre absolu, depuis environ 2010. Il est passé 
de 2 500 en 2010 à moins de 2 100 en 2022, pour une perte 

nette d’environ 400 psychologues (graphique 7). 
Comment expliquer cette diminution importante du 

nombre de psychologues dans le réseau public ? Ce n’est 
certainement pas parce que le Québec manque de psy-
chologues. Comme on peut l’obsver au graphique 8, avec 
l’Alberta, le Québec est la province qui compte le plus de 
psychologues par habitant·e. Près d’un·e Québécois·e sur 
1 000 pratique la profession, soit plus du double de la 
moyenne canadienne et environ le triple de l’Ontario 
(graphique 9). 

Cette proportion de psychologues dans la population a par 
ailleurs rapidement augmenté à la fin du siècle dernier, avant 
de se stabiliser aux niveaux actuels il y a près de 20 ans. 

La pénurie de psychologues dans le RSSS ne s’explique 
donc pas par des difficultés à former de nouveaux et nou-
velles psychologues, mais plutôt par la difficulté à les retenir 
dans le réseau public. Les données fournies par l’Ordre des 
psychologues du Québec et illustrées au graphique 10 
indiquent que l’on assiste essentiellement à un exode des 
psychologues du réseau public vers la pratique privée. 

Cet exode s’explique donc de deux manières. 
1. Les conditions de pratique se sont détériorées. 

Les réformes Couillard (2006) et Barrette (2015) ont 
retiré beaucoup d’autonomie aux psychologues dans 
le jugement clinique en les soumettant à une bureau-
cratisation centralisatrice contraire à leur identité 
professionnelle. Les psychologues sont en effet atta-
ché·e·s à une conception libérale de leur métier en 
phase avec le fait qu’ils et elles sont les seul·e·s dans 
le RSSS, avec les médecins, à détenir un doctorat8. 

2. La rémunération est bien en deçà de ce qu’offre le 
secteur privé. L’Ordre des psychologues du Québec 
indique sur son site web qu’une séance de 50 minutes 
de psychothérapie peut coûter entre 120 et 180 $. Ces 
prix suggérés sont 50 % plus élevés que ce qui était 
affiché sur le site de l’Ordre en 2021. On peut y lire 

Graphique 6 
Évolution du nombre d’emplois du domaine 
psychosocial dans le RSSS, 2012-2018 (2012 = 
100)
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Graphique 7 
Nombre de psychologues dans le RSSS, 2001-2022
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qu’il « s’agit d’un libre marché, chaque psychologue 
est libre de déterminer son tarif. Les prix dépendent 
souvent de la spécialisation, de l’expérience et de 
l’emplacement9 ». 

La présidente de l’Ordre, Christine Grou, estimait en 
avril 2022 à 150 $ le montant moyen d’une séance10. Dans 
le cadre d’une enquête du Journal de Montréal réalisée peu 
de temps après et qui révélait que les psychologues affi-
chant de la disponibilité exigeaient entre 150 et 240 $ par 
séance, Mme Grou ajoutait que la pénurie de psychologues 
qui sévissait au privé était « un indicateur que les honoraires 
ne sont pas un frein à consulter. Les cabinets sont pleins11 ». 

Sur la base d’une séance moyenne à 150 $, et en tenant 
compte des dépenses propres à la pratique en cabinet privé 

ainsi que des avantages sociaux offerts dans le réseau 
public, la Coalition des psychologues du réseau public 
québécois évalue à 44 % l’écart de rémunération entre le 
réseau public et le marché privé, à la faveur de ce 
dernier12. 

UNE SOLUTION QUI FAIT CONSENSUS : LA 
COUVERTURE PUBLIQUE UNIVERSELLE DE LA 
PSYCHOTHÉRAPIE

Il apparaît évident, dans un contexte où la pandémie de 
COVID-19 a provoqué beaucoup d’anxiété dans la 

Graphique 8 
Nombre de psychologues par 100 000 habitant·e·s, par province, 2021
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Graphique 9 
Nombre de psychologues par 100 000 habi-
tant·e·s, Québec, 1991-2022
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Graphique 10 
Proportions des psychologues œuvrant au 
privé exclusivement et dans le RSSS, 2011-2022 
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population, que la demande pour des soins de psychothé-
rapie a explosé dans le marché privé. Cette situation 
exceptionnelle a révélé des maux qui étaient latents dans 
la population et a fait augmenter les prix d’une séance de 
psychothérapie rapidement. Le marché privé oppose dès 
lors une concurrence déloyale au secteur public, qui 
connaissait déjà des difficultés de rétention et dont les 
salaires sont enchâssés dans des conventions collectives 
qui n’ont pas la même flexibilité que les prix sur le 
marché. 

Un cercle vicieux s’est ainsi installé : moins le secteur 
public parvient à fournir des services à la population, plus 
la demande et les prix sur le marché privé augmentent, ce 
qui nourrit l’exode dans le secteur public. La flambée des 
prix sur le marché privé de la psychothérapie exacerbe donc 
deux problèmes qui étaient déjà présents : les difficultés 
d’accès à un·e psychologue sur le marché privé et les diffi-
cultés de rétention des psychologues dans le réseau public. 

Plusieurs associations et organisations ont proposé de 
s’attaquer au premier de ces problèmes en élargissant la 
couverture du régime d’assurance maladie du Québec aux 
soins de psychothérapie fournis au privé13. Deux principales 
raisons justifient cette approche : 

1. Les difficultés d’accès pour raisons financières. 
L’Institut national d’excellence en santé et services 
sociaux soulignait ces difficultés en 2018 : 

[L]’accessibilité physique et financière à la psycho-
thérapie reste limitée du fait que seulement le tiers 
des professionnels habilités à offrir de la psychothé-
rapie pratiquent dans le secteur public et que la 
politique de couverture et de remboursement de ce 
service est très restreinte. Cela fait en sorte que ce 
sont majoritairement les personnes ayant les moyens 
financiers de débourser le coût des séances ou une 
assurance privée qui profitent de ce service, lequel 
est largement disponible dans le secteur privé14.

2. L’efficacité de la psychothérapie. De nouvelles 
preuves scientifiques, qui n’étaient pas disponibles 
lorsque le panier de services couverts par la Régie 
de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) a été 
élaboré, sont venues confirmer ce qui était présumé 
depuis longtemps : la psychothérapie a une efficacité 
thérapeutique au moins aussi grande que la pharma-
cothérapie pour le traitement de troubles dépressifs15, 
laquelle est déjà couverte par la RAMQ et la loi sur 
l’assurance médicamentsa.

La proposition de couverture universelle de la psycho-
thérapie est inspirée de deux expériences à l’étranger, soit 
au Royaume-Uni et en Australie, où des programmes ont 
été mis en place avec un grand succès au cours de la der-
nière décennie16. Une analyse actuarielle a révélé qu’il en 
coûterait entre 883 millions et 4 milliards de dollars par 
année pour instaurer un programme similaire au Québec, 
selon le type et l’étendue de la couverture ainsi que le 

a En 2021, la RAMQ a déboursé 314 M$ pour des psychotropes, 
anxiolytiques, sédatifs et hypnotiques.

nombre de séances couvertes17.
Le Québec a déjà tenté de mettre en place un système de 

remboursement de frais semblable en 2018, doté de seu-
lement 35 millions de dollars, dont le financement a été 
augmenté à 100 millions en 2020 pour faire face à l’aug-
mentation soudaine de la demande au début de la pandé-
mieb. Cette expérience n’a toutefois pas été concluante, 
alors que seulement le quart des 100 millions de dollars 
prévus a été utilisé, faute de psychologues souhaitant 
participer au programme. La raison principale invoquée 
par l’Ordre des psychologues du Québec pour expliquer 
cet échec est la somme remboursée par séance, inférieure 
à ce qui peut être obtenu sur le marché non 
subventionné18.

UN ENCADREMENT DU MARCHÉ DE LA 
PSYCHOTHÉRAPIE EST NÉCESSAIRE

À la lumière de ces éléments, l’inclusion de la psychothé-
rapie dans le panier de services couverts apparaît comme 
une approche nécessaire, mais insuffisante pour améliorer 
l’accès aux soins de santé mentale au Québec. Les diffé-
rentes propositions de couverture universelle qui ont été 
élaborées avant la pandémie doivent être revues pour tenir 
compte de la dynamique particulière du marché de la 
psychothérapie. 

En effet, il faut s’assurer qu’une couverture universelle de 
la psychothérapie offerte dans le secteur privé n’ait pas d’effet 
pervers sur l’offre de services dans le réseau public. Pour ce 
faire, le gouvernement du Québec doit impérativement 
s’attaquer à l’exode des psychologues vers le marché privé. 
À cet égard, au mois de mars dernier, le gouvernement 
Legault a fait des offres salariales supérieures pour les psy-
chologues comparativement au reste du personnel du RSSS, 
afin de concurrencer les tarifs exigés sur le marché privé. 

Laisser le marché privé dicter ainsi la valeur d’un service 
de santé essentiel nous apparaît toutefois comme une 
solution à courte vue qui risque de nourrir le cercle vicieux 
déjà évoqué. En effet, en augmentant le salaire des psycho-
logues de manière à l’aligner sur les tarifs du secteur privé, 
il est à prévoir que les prix demandés au privé augmenteront 
au fur et à mesure que le RSSS parviendra à rapatrier des 
psychologues dans son giron. Le système à deux vitesses 
actuel, dans lequel près de la moitié des psychologues 
travaillent au privé auprès d’une clientèle aisée qui souffre 
de maux moins lourds et moins complexes que les cas pris 
en charge dans le RSSS, ne s’en trouverait que reconduit. 

Il est donc essentiel pour le gouvernement du Québec de 
non seulement garantir un meilleur accès aux soins de 
psychothérapie pour l’ensemble de la population, mais 
également de mieux encadrer le marché privé de la psy-
chothérapie. L’IRIS croit que, dans un contexte de crise de 

b Actuellement, l’État québécois rembourse par ailleurs les frais de 
psychothérapie pour certains groupes ciblés : pour les victimes de la 
route (SAAQ); les victimes d’actes criminels (IVAC); les personnes ayant 
subi une lésion professionnelle (CNESST). 
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la santé mentale mise au jour par la pandémie de COVID-19, 
l’existence d’un marché privé non régulé de la psychothé-
rapie est un obstacle à une allocation adéquate des res-
sources en santé mentale. Au même titre que pour la 
médecine hospitalière, laisser le libre marché et les acteurs 
privés décider de l’allocation des soins en santé mentale 
représente un usage irrationnel et inéquitable de ressources 
rares et essentielles à la santé globale de la population. 

En ce sens, le gouvernement pourrait s’inspirer des mesures 
mises en place pour encadrer la pratique privée de la méde-
cine. En vertu de la Loi sur l’assurance maladie (LAM), il existe 
deux catégories de médecins : des médecins participant·e·s 
et des médecins non participant·e·s au régime d’assurance 
maladie du Québec. Il est interdit pour les médecins d’avoir 
une pratique mixte, c’est-à-dire d’avoir une pratique privée 
parallèle à des activités rémunérées par la RAMQ. 

La LAM prévoit également l’interdiction de l’assurance 
duplicative, soit la possibilité pour les individus de contrac-
ter une police d’assurance pour des actes qui sont déjà 
couverts par la RAMQ. Cette interdiction empêche l’émer-
gence d’un marché privé de la médecine qui serait financé 
par des régimes d’assurance privés. 

La LAM a réussi à contenir le développement d’un marché 
privé sur le plan du financement de la médecine générale, 
mais elle est loin d’être parfaite, puisqu’elle est le résultat 
d’un rapport de force constant entre l’ensemble du corps 
médical et l’État québécois. 

Par exemple, la loi n’a pas empêché la privatisation de la 
prestation de services, notamment par le développement 
du réseau des groupes de médecine de famille, véritables 
cliniques de santé privées dirigées par des médecins, bien 
que financées par la RAMQ. 

La LAM n’a également aucun mordant en ce qui concerne 
le mode de rémunération des médecins, qui sont pour la 
vaste majorité rémunéré·e·s à l’acte. Cela a favorisé un 
phénomène de surrémunération médicale que l’IRIS a déjà 
évaluée à 1,5 milliard de dollars19. 

Finalement, les médecins ont le loisir de choisir leurs 
patient·e·s en fonction de leurs préférences plutôt qu’en 
fonction des besoins de la population, ce qui crée des 
iniquités dans le système de santé.

En raison de toutes ces considérations, une couverture 
universelle des soins de psychothérapie devrait donc 
s’accompagner d’une série de mesures afin de garantir 
l’accessibilité des soins et la priorisation des cas les plus 
lourds, sans risquer les mêmes écueils que l’on a connus 
avec les médecins. 

1. Guichet unique.  Pour bénéficier du remboursement 
des frais de psychothérapie par la RAMQ, les patient·e·s 
devraient d’abord passer par le Guichet d’accès en santé 
mentale, où ils et elles feraient l’objet d’une première 
évaluation par le personnel du RSSS en soins psycho-
sociaux. Une cote de priorité pourrait être attribuée 
afin de s’assurer que les cas les plus lourds soient vus 
par un·e psychologue dans les plus brefs délais. Les 
psychologues du privé participant au programme de 
couverture publique seraient tenu·e·s d’accepter de 

nouveaux clients et nouvelles clientes uniquement à 
partir des listes d’attente établies par le guichet. 

2. Interdiction des assurances duplicatives et de la 
pratique mixte. Étendre le panier de services offerts 
par la RAMQ pour y inclure la psychothérapie devrait 
s’accompagner d’une interdiction des assurances pri-
vées duplicatives et de la pratique mixte. Ce système 
imposé aux médecins québécois·es fait en sorte que 
seulement 5 % d’entre eux et elles ont fait le choix de 
se désaffilier de la RAMQ pour exercer exclusivement 
au privé20. Atteindre une telle proportion pour les 
psychologues signifierait d’en rapatrier près de 3 000 
dans le réseau public.

3. Bourses d’études. Des bourses d’études de 25 000 $ 
sont déjà remises à des étudiant·e·s au doctorat en 
psychologie qui s’engagent à pratiquer au sein du 
RSSS pour une période de deux ans. Ces bourses ont 
eu jusqu’à maintenant un effet mitigé21. Il convien-
drait de bonifier ces bourses.

4. Amélioration des conditions de pratique et de 
l’autonomie des psychologues dans le réseau 
public. Évidemment, les critiques concernant la 
bureaucratisation du travail des psychologues du 
RSSS et leur perte d’autonomie professionnelle 
devront être prises en compte afin de favoriser un 
mouvement volontaire des psychologues œuvrant 
présentement en pratique privée vers le RSSS.

Ces mesures auraient pour effet de mieux distribuer les 
ressources en santé mentale en limitant l’exode des psycho-
logues vers le marché privé. Toutefois, les besoins en santé 
mentale sont si élevés que, même si tous les psychologues 
travaillaient pour le secteur public, la demande de soins 
dépasserait toujours l’offre de services. Les soins curatifs 
ne peuvent malheureusement s’attaquer qu’à la pointe de 
l’iceberg des problèmes de santé mentale. 

Une stratégie gouvernementale intégrée et cohérente 
pour améliorer la santé mentale de la population impli-
querait donc de non seulement offrir plus de soins curatifs 
à la population, mais également d’agir en amont sur les 
causes des problèmes de santé mentale. 

Les déterminants individuels et sociaux 
d’une bonne santé mentale

La littérature scientifique relève différents facteurs propres 
aux individus qui prédisposent ceux-ci à une bonne santé 
mentale. Ainsi, les personnes âgées, les femmes, les 
personnes immigrantes, « celles qui déclarent avoir une 
spiritualité qui donne un sens à leur vie, une meilleure 
capacité de pardon, avoir vécu peu ou pas d’expérience de 
traumatisme pendant l’enfance, ainsi que les personnes 
ayant des habiletés de gestion du stress22 » auraient une 
meilleure santé mentale globale. La santé physique, le 
niveau d’intelligence émotionnelle et sociale et les prédis-
positions génétiques sont également des facteurs indivi-
duels influençant la santé mentale23. 

Il existe également de nombreux déterminants sociaux 
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de la santé mentale, sur lesquels les autorités publiques 
ont beaucoup plus de prise que les facteurs individuels. 
Ces facteurs sociaux ont tous pour point commun d’aug-
menter ou de diminuer les sources de stress pour les 
individus. En effet, le stress est reconnu depuis longtemps 
comme le principal facteur de risque pour développer une 
maladie mentale. Le stress exerce également une influence 
sur l’expression de certains gènes et le développement du 
cerveau et des circuits neuronaux, particulièrement chez 
les fœtus et les enfants24, ce qui augmente les risques de 
souffrir de dépression, de schizophrénie et de trouble 
bipolaire à l’âge adulte25. 

Or, de mauvaises conditions sociales peuvent causer du 
stress chronique. 

L’anxiété, l’insécurité, une faible estime de soi, l’isola-
tion sociale et une absence de contrôle au travail et dans 
la vie domestique ont des effets importants sur la santé 
mentale. Ces risques psychosociaux s’accumulent 
durant la vie et augmentent les probabilités de souffrir 
de problèmes de santé mentale et même de mourir 
prématurément26.

Parmi les principaux facteurs de risque pour la santé 
mentale se trouvent donc les sources de stress causées par 
la sphère économique : 

 ↘ la pauvreté et l’insécurité économique27, la précarité 
alimentaire28, l’endettement29, les difficultés à se 
loger30, ainsi que les inégalités sociales31 et la crimi-
nalité qu’elles engendrent dans les quartiers les plus 
défavorisés32 ;

 ↘ le monde du travail, avec ses épuisements profession-
nels, la précarité de certains emplois et les violences 
physiques et psychologiques qui s’y vivent33. 

Face à ces facteurs de risque majeurs, qui résultent du 
fonctionnement de l’économie capitaliste et ne dépendent 
que très peu des choix individuels34, il est important que 
nos institutions agissent de façon collective et préventive 
sur nos conditions de vie afin de réduire les sources de 
stress dans une approche de santé publique.

Une approche de santé publique de la 
santé mentale

La santé publique peut être définie comme suit : 
[L’ensemble des] activités organisées de la société visant 
à promouvoir, à protéger, à améliorer et, le cas échéant, 
à rétablir la santé de personnes, de groupes ou de la 
population entière. Elle est le fruit d’un ensemble de 
connaissances scientifiques, d’habiletés et de valeurs 
qui se traduisent par des actions collectives par l’entre-
mise de programmes, de services et d’institutions visant 
la protection et l’amélioration de la santé de la popula-
tion. Le terme « santé publique » peut décrire un 
concept, une institution sociale, un ensemble de dis-
ciplines scientifiques et professionnelles et de techno-
logies, ou une pratique35. 

Autrement dit, la santé publique est une approche mul-
tidisciplinaire qui vise à comprendre les déterminants 

individuels et sociaux de la santé globale de la population 
comprise dans son ensemble et à agir sur eux. Elle agit 
généralement en amont des problèmes de santé, sur le 
plan de la prévention des facteurs de risque. 

Une idée répandue consiste à croire que nous devons 
notre longue espérance de vie à la médecine moderne, 
avec ses médicaments développés en laboratoires et sa 
technologie de pointe. Or, la majorité des gains d’espérance 
de vie réalisés depuis le XIXe siècle est le résultat de l’ap-
plication de mesures de santé publique36. En effet, le 
ministère de la Santé et des Services sociaux reconnaissait, 
dans un rapport publié en 2005, que sur les 30 ans d’espé-
rance de vie gagnés au cours du XXe siècle, 8 années seu-
lement étaient attribuables à l’amélioration du système de 
santé, alors que l’amélioration des conditions de vie, de 
l’environnement et des habitudes de vie aurait permis 
d’allonger l’espérance de vie de 22 ans37 (graphique 11).

La santé publique comme discipline est née dans sa forme 
moderne des nécessités créées par l’urbanisation qui a 
accompagné la révolution industrielle et le développement 
du capitalisme en Angleterre au XVIIIe siècle. Les principales 
avancées qui ont amélioré radicalement l’espérance de vie 
des populations sont les infrastructures sanitaires de base 
(égouts, eau potable), la vaccination de masse, les lois du 
travail et les mesures de base de protection sociale38. Ces 
différentes avancées, qu’il est parfois facile de tenir pour 
acquises, sont toujours au cœur de notre qualité de vie. 

La santé publique a repris le devant de la scène au début 
de la pandémie de COVID-19, mais depuis la Seconde 
Guerre mondiale, elle avait largement été reléguée à l’ar-
rière-scène des considérations politiques entourant les 
questions de santé. Plus récemment, au Québec, l’austérité 
budgétaire imposée par le gouvernement Couillard a 
entraîné une diminution en valeur absolue du financement 
de la santé publique. Ce dernier est passé de 458 millions 
de dollars à 418 millions entre 2014 et 2019. Ce n’est qu’avec 
la pandémie que le budget de la santé publique a été ren-
forcé, mais on peut voir au graphique 12 que l’évolution 
des dépenses de ce programme n’a tout de même pas suivi 
celle de l’ensemble des dépenses de programmes dans la 
dernière décennie. En ce moment, les dépenses de santé 
publique sont 40 fois inférieures au reste des dépenses de 
programmes du MSSS (graphique 13). 

Une partie des raisons pour lesquelles la santé publique 
est l’enfant pauvre du MSSS vient du fait qu’une fois ses 
recommandations faites, plusieurs des mesures de santé 
publique sont enchâssées dans les lois et mises en appli-
cation par nos institutions sans qu’elles soient constam-
ment inscrites sous la rubrique de la santé publique. Nous 
pouvons penser aux lois concernant la santé et la sécurité 
au travail, la salubrité des logements, les différents 
polluants, l’affichage des risques sur les produits dange-
reux, l’ajout de nutriments à des produits alimentaires 
de base, etc. 

Une approche de santé publique en santé mentale 
consiste donc à agir de manière collective sur les facteurs 
globaux et sociaux qui contribuent de manière importante 
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à déterminer la santé mentale des individus. Dans cette 
optique, nous proposons dans la prochaine section trois 
pistes d’action susceptibles d’avoir des effets structurants 
sur la santé mentale de la population québécoise.

Trois chantiers pour la santé mentale : 
travail, logement et protection sociale

Comme nous l’avons mentionné dans la section précédente, 
le stress est la principale cause des problèmes de santé 
mentale, et le stress économique est la principale source de 
stress39. Agir sur les sources principales de stress est un 
objectif ambitieux. En effet, celles-ci sont le résultat de 
rapports de force inégalitaires dans la société, de conflits et 
de violences économiques et institutionnelles qui main-
tiennent les travailleurs et travailleuses dans un état de 
vulnérabilité et d’épuisement continuel. En d’autres mots, 
réduire les sources de stress requiert la remise en cause de 
la distribution du pouvoir et de la richesse dans notre société. 

Il n’en demeure pas moins que plusieurs initiatives au 
chapitre des politiques publiques peuvent avoir un réel 
impact sur la santé mentale de la majorité de la population. 
Depuis sa fondation en 2000, l’IRIS a fait de multiples 
recommandations allant dans le sens d’une meilleure 
utilisation de la richesse produite dans notre société, ce 
qui permettrait à l’ensemble des individus, et en particulier 
aux personnes au bas de l’échelle, d’améliorer leurs condi-
tions de vie et de profiter d’un environnement socioéco-
nomique plus favorable à la santé mentale. 

TRAVAIL

Deux propositions phares de l’IRIS pourraient ici être 
implantées : 1) une réduction du temps de travail et 2) 
l’instauration du « revenu viable ». En 2016, l’IRIS publiait 
un livre intitulé Cinq chantiers pour changer le Québec. Nous y 
faisions plusieurs propositions susceptibles de conduire 
à une diminution du stress économique. Sur la question 
du temps de travail, on pouvait y lire ceci :

[L]es activités qui occupent notre temps et le rythme 
auquel nous les réalisons influencent directement notre 
qualité de vie, car la possibilité de nouer des relations 
enrichissantes, saines et valorisantes en dépend. Dans 
notre société, le travail salarié est l’occupation principale 
de nombre de gens, soit celle à laquelle le plus de temps 
est consacré, en plus de constituer pour plusieurs un lieu 
de socialisation et une source d’identification. Le travail 
est donc vecteur de cohésion, puisqu’il favorise l’intégra-
tion des individus à leur communauté sur les plans social 
et économique et qu’il leur procure un sentiment d’ap-
partenance. Or, comme la plupart d’entre nous sommes 
à même de le ressentir, l’organisation présente du temps 
de travail pose problème. Par souci d’améliorer les condi-
tions de vie individuelles et collectives, un important 
réaménagement de ce temps devrait être entrepris40. 

Afin de réduire le temps passé au travail, l’IRIS faisait 
trois propositions de modification aux normes du travail 
inspirées d’expériences concluantes dans différents pays 
d’Europe : 1) réduire graduellement la semaine normale 
de travail, sans perte de salaire, à 32 heures par semaine, 
2) augmenter graduellement le nombre de semaines de 
vacances minimales pour l’amener à quatre et 3) offrir des 
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Graphique 12 
Évolution des dépenses de programmes du 
MSSS, Québec, 2014-2023
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options de congé sabbatique pour tous les travailleurs et 
toutes les travailleuses. 

Sur la question des vacances et des congés, la littérature 
scientifique est sans équivoque : les vacances améliorent 
la santé globale des individus41, allongent l’espérance de 
vie42, réduisent le stress et les risques d’épuisement pro-
fessionnel43, améliorent la santé mentale des employé·e·s 
et de leurs proches44, augmentent la qualité de vie générale 
des employé·e·s45, réduisent l’absentéisme46 et augmentent 
la productivité au travail47.

Afin de mettre en place des conditions favorables à la 
santé mentale, il est aussi primordial de s’assurer que les 
personnes qui travaillent puissent subvenir à leurs besoins. 
Subir les désagréments du travail salarié sans jouir d’une 
certaine paix d’esprit sur le plan financier est un non-sens. 
Le phénomène des working poor, ces personnes qui restent 
pauvres bien qu’elles occupent un emploi, existe bel et 
bien au Québec. En 2020, c’était près d’une personne sur 
cinq qui n’avait pas accès à un revenu viable48. 

Le revenu viable est un indice développé par l’IRIS et qui 
fait l’objet de publications depuis 2015. Il correspond à un 
revenu qui permet à toute personne de « participer à la vie 
culturelle, politique et économique et [qui] lui [laisse] une 
certaine marge de manœuvre en vue de transformer sa 
situation socioéconomique49 ». Ce revenu viable varie en 
fonction de la localité et de la situation matrimoniale de 
la personne. En 2022, il était de près de 30 000 $ par année 
pour une personne vivant seule à Montréal50, soit environ 
16,50 $/heure. 

Augmenter le salaire minimum et les prestations d’aide 
sociale pour que chaque personne puisse vivre une vie 
digne, libérée du stress de la pauvreté, serait une mesure 
très efficace pour améliorer rapidement la santé mentale 
de la population.

LOGEMENT

Le logement est un autre levier sur lequel l’État québécois 
pourrait agir pour prévenir les problèmes de santé mentale. 
La pandémie de COVID-19 et les changements dans les 
habitudes de télétravail ont transformé les besoins de la 
population en matière de logement. Les coûts et les délais 
de construction ont également augmenté 

Graphique 13 
Dépenses en santé publique par rapport à 
l’ensemble des dépenses de programmes, 
Québec, 2014-2023
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Graphique 14 
Différence entre le coût des loyers disponibles et le coût moyen des loyers, selon la taille  
des logements, Québec, 2020-2022 ($)
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considérablement dans les dernières années. Le résultat 
net est que l’on assiste depuis quelques années à une crise 
du logement. 

Or, la crise du logement est une source importante de 
stress et de problèmes de santé mentale51. La Société 
canadienne pour la santé mentale note à ce sujet que les 
conditions de logement ont des impacts majeurs sur la 
santé physique et mentale. 

En effet, le fait de vivre dans un logement insalubre, 
trop cher ou non sécuritaire engendre du stress et 
augmente le risque de faire face à des problèmes de 
santé. À l’inverse, jouir de bonnes conditions de loge-
ment favorise la prévention et le rétablissement. 
Nombre de personnes ayant un problème de santé 
mentale font face à des conditions de vie précaires52.

Depuis trois ans, une étude compare l’évolution du prix 
moyen des logements offerts en location sur le site Kijiji 
avec le prix moyen des logements déjà loués établi par la 
Société canadienne d’hypothèques et de logement53. Nous 
retrouvons les données de cette étude au graphique 15. Le 
constat est alarmant. En seulement deux ans, le prix moyen 
demandé pour un quatre et demi sur le marché a augmenté 
de 28 %, pour s’établir à 1 316 $ en 2022. Le prix moyen 
demandé sur le marché des logements à louer est mainte-
nant près de 50 % plus élevé que le prix moyen des loge-
ments déjà loués, alors que cet écart était de 31 % en 2020. 
En 2021, 25 % des ménages locataires consacraient 30 % 
ou plus de leur revenu brut au coût de leur loyer54.

Le gouvernement du Québec devrait se doter d’un plan 
ambitieux pour garantir un logement décent à bas prix 
pour l’ensemble des locataires du Québec. Ce plan devrait 
prévoir des mécanismes de contrôle des loyers plus effi-
caces et des investissements massifs dans la construction 
de nouveaux logements sociaux, de type HLM ou coopé-
rative d’habitation. 

Cet investissement dans le marché locatif aurait 

également pour effet de rééquilibrer l’offre avec la demande 
de logement, ce qui aurait un effet général à la baisse sur 
le prix des propriétés et les taux d’endettement des 
ménages. Il faut savoir que l’endettement des ménages 
atteint désormais des niveaux inégalés en 30 ans. Comme 
nous pouvons le constater au graphique 15, le ratio d’en-
dettement par rapport au revenu disponible des ménages 
est passé d’un peu plus de 80 % en 1990 à près de 175 % 
en 2022. Or, 81 % de la dette des ménages est constituée 
de prêts hypothécaires55.

La flambée des prix dans l’immobilier que l’on connaît 
actuellement va certainement exacerber les problèmes 
de santé mentale dans la population en augmentant son 
stress de nature économique. Des investissements publics 
dans la construction de nouveaux logements et des 
mesures de contrôle des coûts du loyer sont de mise pour 
diminuer ce stress. 

PROTECTION SOCIALE 

La précarité économique, la pauvreté et l’isolement social 
sont des facteurs de risque importants pour la santé 
mentale. Or, tous ces éléments sont exacerbés par le virage 
néolibéral des sociétés dites développées, comme le 
Québec, depuis les années 1980. Le néolibéralisme repré-
sente un retour à l’idéologie de la régulation minimale des 
entreprises par l’État, qui prévalait avant la période 
d’après-guerre de l’État-providence. Il implique également 
une intervention accrue de l’État pour étendre la logique 
du marché à un maximum de sphères de la société, y 
compris sur le plan de la protection sociale, que ce soit 
dans des services publics (santé, éducation), la protection 
du revenu (assurance-emploi, aide sociale) ou les aides 
gouvernementales pour des initiatives communautaires.

Dans son livre Le capitalisme, c’est mauvais pour la santé, Anne 

Graphique 15 
Crédit à la consommation et prêts hypothécaires en proportion du revenu disponible, Canada, 1990-
2022
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Plourde explique ainsi le projet néolibéral :
Les milieux d’affaires souhaitent aussi (et peut-être 
même surtout) restaurer la discipline du travail, ébran-
lée par toutes ces politiques sociales [de l’État-provi-
dence] qui réduisent l’insécurité économique [des 
travailleurs et] des travailleuses. Et en fait, ce n’est pas 
tellement l’élimination complète de l’État social et des 
programmes sociaux qui est visée par le projet néolibé-
ral, c’est plutôt leur restructuration : on vise à donner 
aux politiques sociales une forme qui favorise l’incita-
tion au travail plutôt que l’inverse. Dans le jargon aca-
démique, on parle du passage du Welfare State 
(État-providence) au Workfare State (qu’on pourrait tra-
duire maladroitement par État de « mise au travail »). 
La réforme récente de l’aide sociale au Québec, qui force 
les bénéficiaires à participer à des programmes d’em-
ployabilité sous peine de se faire couper radicalement 
leurs prestations, en est le meilleur exemple56.

Inverser la tendance décrite ici en réinvestissant massi-
vement dans les mesures de protection sociale réduirait 
le stress économique imposé à la population par un système 
économique néolibéral qui augmente la pression sur les 
individus et réduit les ressources à leur disposition pour 
faire face aux difficultés de la vie. 

La qualité des liens sociaux est reconnue dans la littéra-
ture scientifique comme un facteur de protection qui 
favorise une bonne santé mentale57. Le gouvernement du 
Québec aurait donc tout intérêt à financer adéquatement 
les organismes communautaires qui mobilisent actuelle-
ment près de 500 000 citoyen·ne·s au Québec, comme 
travailleurs et travailleuses, mais aussi, et surtout, comme 
bénévoles, autour de projets concrets pour leurs commu-
nautés58. Un réinvestissement massif dans le milieu de 
l’action communautaire serait donc une autre avenue pour 
favoriser de meilleurs liens sociaux et, par ricochet, la 
santé mentale de la population.

Conclusion
La pandémie de COVID-19 a eu des impacts négatifs 
importants sur la santé mentale de plusieurs 
Québécois·es. Si nous pouvons en retirer quelque 
chose de positif, c’est certainement du côté d’une 
prise de conscience de cet enjeu et de la nécessité 
d’accorder à notre santé mentale toute l’importance 
qu’elle mérite. Le gouvernement québécois peut faire 
plus à ce chapitre, tant sur le plan curatif que sur le 
plan de la prévention. Il peut d’abord offrir une véri-
table couverture universelle des soins de psychothé-
rapie, accompagnée d’un encadrement du marché 
privé afin d’orienter les ressources vers les besoins 
prioritaires. Il peut ensuite investir en prévention en 
révisant les normes du travail, en garantissant un 
revenu viable à toute la population, en réglant la crise 
du logement et en renforçant le filet de protection 
sociale de la société québécoise. Ces mesures sont 
autant de moyens de prendre soin de la population 
qu’il devrait mettre en place sans plus attendre. 
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E N C A D R É  V E R T

Lutter contre les changements 
climatiques pour le bien de notre  

santé mentale
Une autre source de stress gagne en importance depuis quelques années et contribue à augmenter les problèmes 
de santé mentale, particulièrement chez les jeunes et les membres des Premiers Peuples : les changements cli-
matiques. Ceux-ci affectent négativement la santé mentale de deux manières : 1) le stress vécu par les victimes de 
catastrophes naturelles et 2) l’« écoanxiété ». 

Il est bien connu que plus la température moyenne du globe augmente, plus les événements météorologiques 
extrêmes augmentent en fréquence et en intensité. Or, les inondations, feux de forêt, sécheresses, tornades et 
ouragans laissent dans leur sillage non seulement des dommages matériels, mais également énormément de 
personnes traumatisées d’avoir perdu leur maison, un proche, un animal de compagnie ou d’avoir frôlé la mort. 
Le syndrome de stress post-traumatique est très élevé dans les populations qui survivent à des catastrophes 
naturelles59. 

Les changements climatiques à première vue moins violents, comme la fonte de la banquise et la diminution 
de la faune sauvage, ont également des conséquences négatives importantes sur la santé mentale des populations 
inuit et des Premières Nations, qui dépendent de la chasse et de la pêche pour assurer leur survie et celle de leurs 
cultures60. 

L’écoanxiété n’est pas encore cataloguée dans le manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux (DSM-5), 
mais elle est de plus en plus documentée par les professionnel·le·s de la santé mentale. Elle est définie par l’As-
sociation américaine de psychologie comme une « peur chronique du désastre environnemental61 ». Elle se manifeste 
par des symptômes de dépression, d’apathie, de stress, de l’insomnie, des pensées obsessives compulsives, voire 
des attaques de panique62. En 2021, un sondage révélait que 59 % des Québécois·es de 18 ans et plus affirmaient 
souffrir d’écoanxiété63. Chez les 18-34 ans, cette proportion montait à 73 %. 

La littérature scientifique naissante sur cette question suggère que l’une des façons les plus efficaces pour les 
individus de lutter contre l’écoanxiété est… de lutter contre les changements climatiques. En effet, une bonne 
part de l’écoanxiété naît du sentiment d’impuissance que ressentent les individus affectés face au phénomène des 
changements climatiques, qui trouve ses causes dans un mode de production capitaliste et des enjeux géopolitiques 
qui se déploient à l’échelle du globe. Or, être dans l’action diminue le sentiment de perte de contrôle et d’impuissance 
caractéristique de toutes les formes d’anxiété.

Si le gouvernement québécois voulait réellement s’attaquer aux sources de stress qui causent des problèmes de 
santé mentale, il pourrait donc également adopter une stratégie de transition écologique ambitieuse qui diminuerait 
le sentiment d’impuissance généralisé chez les personnes souffrant d’écoanxiété. 
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« [L]e stress est la principale cause des 
problèmes de santé mentale, et le stress 
économique est la principale source de 
stress. [...] réduire les sources de stress 
requiert la remise en cause de la distribution 
du pouvoir et de la richesse dans notre 
société. »
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